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LE WEBINAIRE DÉMARRERA DANS 

QUELQUES MINUTES 



Nuage de mot : 

« Que vous évoque « lôaccessibilit® dôun p¹le dô®change? »
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Les composantes dôun 
PEM à rendre accessible
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GARE DE TEMPLEUVE
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PEM DE SAUJON

GARE DE SAUJON



CONTEXTE RÉGLEMENTAIRE 

ET ENJEUX DôACCESSIBILIT£ 

DES PEM 
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PRINCIPALES COMPOSANTES DôUN PEM

Mode principal du PEM

- Parvis (espace public)

- Gare (ERP)

Accès piétons (voirie)

- Carrefour et voirie principale 

(D®partement, M®tropole, intercoé)

- Voiries secondaires (commune)

Stationnements dôintermodalit®  

- Parkings Relais (sol ou élévation)

- Stationnement dépose minute 

- Consignes collectives,arceaux vélos

Services de mobilité 
(covoiturage, modes partag®sé)

Information voyageur

- Signalétique et plans

- Numérique à distance (web)

Points dôarr°t TC (transports)

- Gare routière

- Points dôarr°ts bus

Accueil / vente titres

- Guichets (gares)

- Automates de vente

1- DE LóAMENAGEMENT2- DES SERVICES



LôACCESSIBILIT£ PMR : CONTEXTE RĈGLEMENTAIRE

Mode principal du PEM

- Parvis 

- Gare

Accès piétons 

- Carrefour et voirie principale 

(D®partement, M®tropoleé)

- Voiries secondaires                           

(interco ou commune)

Stationnements  

- Parkings Relais 

- Zones de dépose minute

- Consignes ou arceaux vélos

Points dôarr°t TC 

- Gare routière

- Points dôarr°ts bus

COMPOSANTE TYPE REGLEMENTATION TEXTES 

- Voirie: cheminements 

- ERP et transports (les deux)

Voirie:

- Parkings et stationnement 

voirie

- Places recharge électrique

- Transports (points dôarr°ts) 

- Voirie

- Voirie

Voirie :

- décret n° 2006-1657 et 1658 du 21 décembre 

2006, Arrêté du 15 janvier 2007

- Ferroviaire (gare) : STI  PMR européenne 

ERP:

- Arrêté du 20 avril 2017 (abrogeant l'arrêté du 

1er août 2006) relatif à l'accessibilité aux 

personnes handicapées des établissements 

recevant du public lors de leur construction et 

des installations ouvertes au public lors de 

leur aménagement

- Arrêté du 1 août 2006 (abrogé par arrêté du 

20 avril 2017) fixant les dispositions prises 

pour l'application des articles R.111-19 à 

R.111-19-6 du CCH relatives à l'accessibilité 

aux personnes handicapées des 

établissements recevant du 

AMENAGEMENT NEUF (cr®ation dôun PEM): obligation dôaccessibilit® PMR

AMENAGEMENT EXISTANT : ®ch®ances r¯glementaires des Agendas dôAccessibilit® Programm®s: AdôAPtransports

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000006054989
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000006054989
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000034485934/2017-07-01/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000034485934/2017-07-01/
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000821682


Å Contexte : les AdôAPsont n®s du constat de non atteinte de lô®ch®ance 2015 inscrite dans la loi 

sur lô®galit® des droits et des chances: ils ont remplac® les Sch®ma Directeur dôAccessibilit®

Å Quoi ? : des nouveaux d®lais r¯glementaires ont ®t® d®finis en 2015, mais en contrepartie dôun 

engagement de programmation pluriannuel, différent selon les réseaux de transports :

- R®seaux de bus (points dôarr°ts, gares routi¯res...) : dôici fin 2021

- R®seaux ferroviaires (gares r®gionales et nationales) : dôici fin 2024 

Å Programmation ?  AdôAP= définition des gares et lignes de TC à rendre accessibles en priorité, 

selon les nouvelles échéances prévisionnelles de réalisation

Å Gouvernance des AdôAP?

- Elaboration de la programmation pour les réseaux de transports : AOM

- Mise en îuvre des am®nagements (MOA): collectivit®s gestionnaires de voiries et de gares routi¯res, 

SNCF pour les garesé

- Suivi annuel de lôavancement de leur mise en îuvre: sous lô®gide des Pr®fectures de D®partements

LES ADôAP, UNE OBLIGATION DE PROGRAMMATION

Seules les gares dites « prioritaires è (= inscrites dans lôAdôAP) sont rendues accessibles.

Si la gare est inscrite dans lôAdôAPde lôAOM,le projet dôaccessibilit®PMR de la SNCF peut permettre

dôinitierune démarche plus large de remise à niveau de lôintermodalit®autour de la gare, dans un

« projet de PEM » qui permettra de rendre aussi accessibles les autres composantes du PEM



Å Continuit® dôaccessibilit® pour la PMR

- pour les différents types de handicaps (pas seulement moteurs: malvoyants, cognitifsé)

- sur la chaine complète de déplacement : de la préparation à distance du déplacement 

(recherche dôitin®raire sur internet), jusquô¨ la mont®e dans le v®hicule

- lisibilité du cheminement accessible dans le PEM pour son handicap

Å S®curit® de d®placement dans lôespace public vis-à-vis des autres modes 

(parvis et carrefour principal notamment)

Å Mise en accessibilité des équipements assurant le service: guichets, 

sonorisation, automates de vente de titresé, et mobiliers détectables à la canne

LES ENJEUX DôACCESSIBILIT£ PMR DôUN PEM
Handicap visuel

Cheminement pour le handicap moteur

Lôaccessibilit®PMR ne doit pas être conçue uniquement pour les usagers en fauteuils roulants,

qui correspond au handicap le plus facile à appréhender pour une personne valide : il ne faut pas

oublier les autres types de handicaps, qui nécessitent une approche technique plus précise dans les

phases dô®tudesAVP/PRO (malvoyants notamment)



UNE CONTINUITÉ DE CHEMINEMENT À ASSURER ENTRE 

PLUSIEURS P£RIMĈTRES DE MAITRISES DôOUVRAGES 
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Cheminements PMR

Périmètre MOA SNCF

Périmètre MOA Métropole ou interco

Périmètre MOA Commune

Gare routière

P+R

Parvis 

Gare

Voirie Voirie 

Il est nécessaire, dans le scénario retenu dans lô®tudede pôle, de définir les cheminements à rendre

accessibles au sein du PEM, avant lôAVP: un projet de pôle est souvent nécessaire pour stabiliser la localisation

des différentes composantes de lôintermodalit®à rendre accessibles (gare routière, arrêts de bus isolés, P+Ré),

avant lôengagementde travaux sur lôunede ses composantes. Ne pas oublier non plus les composantes de service

du PEM (jalonnement, automates vente de titres, guichetsé).



Quelques exemples illustratifs : 

Å La suppression de toute rupture de niveau sur les parvis pour faciliter la mobilité

des UFR introduit a contrario, en lôabsencede légers ressauts entre espaces,

une difficulté de repérage pour les malvoyants, qui se guident avec leur canne

Å Bandes podotactiles : veiller aux contrastes visuels, ne pas utiliser de BEV en métal 

en extérieur (brulent les pates des chiens guides, en cas de forte chaleur) 

Å Matériaux a sol : leur confort dôusage et qualit® dôentretien courant sont aussi des 

facteurs clés (attention aux pavés trop rugueux, surfaces dégradées, meubles ou 

inachevées après la fin de travaux, sur les itinéraires PMR !)

Å Besoins de toilettes publiques accessibles aux PMR, de mobiliers adaptés

au repos é (services ne figurant pas spécifiquement dans la réglementation)

LA QUALIT£ DôUSAGE AU CENTRE DE LA D£MARCHE 

La réglementation apporte des éléments précis à respecter sur la conception, mais elle ne peut pas

répondre à tout dans le détail de la conception : nécessité dôavoirune approche complémentaire et plus

circonstanciée sur la qualité dôusagedes cheminements, pour chaque type de handicap.



RENDRE ACCESSIBLE 
UN PEM : 
règlementation, acteurs, 
recommandations et 
points de vigilance
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LES PPOINTS DôARRąT DE TRANSPORT 
COLLECTIF ET LES GARES ROUTIÈRES
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ÅConsidérées comme des ERP (règlementation française des « AdôAP»), mais aussi

comme lôundes éléments du système ferroviaire dans son ensemble (règlementation

européenne dôinterop®rabilit®dite « STI PMR »): la finalité des projets de mise en

accessibilité est de pouvoir accéder aux services en gare et de pouvoir monter dans les trains depuis

lôext®rieurde la gare, en toute autonomie

ÅComplexit® particuli¯re de lôaccessibilit® PMR dôune gare :

- N®cessit® parfois dôune assistance en gare : pour lôaccessibilit® de la liaison quai-train 

quand il y a une diversité de matériels roulants desservant les mêmes quais                            

(hauteurs de planchers, composition des rames, position des portes, avec ou sans palette 

embarqu®eé), ou dans les gares sans ouvrages dôacc¯s aux quais (traversées des voies)

- La programmation à N-3 des travaux pour les ouvrages dôacc¯s aux quais (interruptions ou 

ralentissements de trafics, modification du plan de voies pour maintenir certaines dessertesé)

- Le cout important des projets quand il y a besoin de cr®er un ouvrage dôacc¯s aux quais

LES GARES 

Le calendrier de mise en accessibilit® PMR dôune gare sô®tale souvent sur plusieurs ann®es sôil y a 

besoin dôo½ ouvrage dôacc¯s aux quais : ®tudes (AVP, PRO/DCE), programmation des travaux ¨ N-3, 

dur®e et phasage des diff®rents am®nagementsé   



ÅOuvrage dôacc¯saux quais : création dôunepasserelle avec

ascenseurs ou rampes, ou insertion dôascenseursou rampes dans

un ouvrage existant

ÅQuais : rehaussement, partiel ou complet

ÅBâtiment voyageur : suppression des éventuelles marches,

mise aux normes du guichet dôaccueil,des appareils de vente

de titres, de la signalétique, sonorisation des espaces

ÅParvis : mise aux normes PMR (comme une place publique),                      

place de stationnement UFR proche de lôentr®e accessible PMR  

LES GARES : TYPES DôAM£NAGEMENTS DES PROJETS PMR 

Pas de normes règlementaires techniques sur les aménagements et équipements PMR en gares,

mais un guide SNCF pour aider les MOA / MOE à concevoir lôam®nagement,de façon homogène sur le

réseau ferroviaire, et en cohérence avec les règles de sécurité ferroviaire.

https://www.sncf-reseau.com/sites/default/files/2022-11/guide_de_mise_en_accessibilite_des_gares-23_01_2017_-_public.def_.pdf



Å Normes techniques : celles des r¯glementations sur lôaccessibilit®de la voirie (décret 

2006 et arrêtés 2007, modifié depuis)

Å Plusieurs configurations (avec poteau, avec abris, avec abris « casquette » sur trottoir très étroits)

Å Points critiques à vigiler :

- D®finir avec lôAOM les types de matériels roulants qui desserviront lôarr°t ¨ terme

- Le choix du mobilier dôabris bus impacte beaucoup lôaccessibilit®

- Ne pas oublier lôaccessibilit® ¨ lôinformation voyageurs dans lôabris bus (hauteur des plansé) 

- Obligation règlementaire plus récente (LOM, 2019): information à communiquer sur lôaccessibilit® de la 

voirie autour du point dôarr°t (dans un rayon de 200m)

LES POINTS DôARRąT BUS 

La mise en accessibilité PMR dôunpoint dôarr°tbus peut nécessiter parfois le déplacement

du point dôarr°t(ex: contexte géométrique trop contraint pour offrir les largeurs règlementaires nécessaires).

Cas dôunarrêt sur trottoir très contraint,

avec abris casquette (manque ici guidage

et marquage au sol vers portes bus)



ÅLe contexte règlementaire et de gouvernance des GR : il a été clarifié avec 

lôordonnance n° 2016-79 du 29 janvier 2016, suite à la création des Cars SLO 

(https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000031941792/)

ÅLes GR peuvent accueillir des bus urbains (à plancher bas, standards 12m ou articulés 

18m), mais aussi des cars de lignes interurbaines ou SLO (à planchers hauts)

ÅMOA des gares routières : collectivité gestionnaire de voirie (intercommunalité ou 

commune), parfois AOM (ex de terminus de tramway ou métro). 

ÅExploitation : exploitant désigné par AO, exploitant en régie, ou exploitant du réseau de bus 

urbains dans la DSP réseau

ÅFinancements souvent possibles des projets par lôAOM (Régions, IdFMobilités en IdF) 

LES GARES ROUTIÈRES

Les GR existantes desservies par les lignes de bus prioritaires de lôAdôAPsont à rendre accessibles.

Côestau propriétaire de la gare routière de la rendre accessible (lôAOMpeut néanmoins contribuer au

financement des projets PMR).



LES GARES ROUTIÈRES : DES CONFIGURATIONS PLUS 

OU MOINS FACILES À RENDRE ACCESSIBLES
Å Ce sont les normes PMR des points dôarr°ts bus qui sôimposent aux GR (largeurs de cheminements libres 

dôobstacles, aire de rotation de 1,5m, pentesé): n®cessit® de quais pour lôaccessibilit® (pas de GR sous 

forme dôun parking au sol sur chauss®e !)

Å Plusieurs types de configurations dôam®nagement, en fonction de lôemprise et des types de dessertes 

Å Cette configuration est souvent accompagn®e dôun grand auvent, structure de 

mobilier qui r®duit les obstacles au sol (pas de successions dôabris bus óobstaclesô). 

Le quai central généreux facilite la circulation piétons et les correspondances

Å Cette configuration nécessite un linéaire conséquent, elle est plus adaptée aux

terrains rectangulaires étroits. Elle est souvent accompagnée dôabrisbus à chaque

position de bus (en fonction de la largeur du quai, prévoir des abris « casquettes »).

Les circulations piétons/PMR sont souvent contraintes par lô®troitessedu quai.

Å Cette configuration est très difficile à rendre accessible (largeur de quais minimale).                    

En version passante pour les bus, elle démultiplie les conflits bus/piétons. Elle nôest         

pas ®quip®e dôabris, est peu ®volutive sur les types de mat®riels bus, et sa 

mise en accessibilité PMR induit  une perte de capacité de la GR  

Source: schéma IdF Mobilités (extrait du guide « Conception 

et exploitation des eco-stations bus, mai 2022)
Contrainte des travaux de mise aux normes PMR de GR :                               

maintenir en exploitation les lignes (= arrêts de bus provisoires) 



MAUVAIS EXEMPLES 
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Gare routière urbaine, à quais parallèles :

ici, trop ®troits et trop bas, mas dô®clairage sur quaisé

Point dôarr°t bus desservant une petite gare :           

pas de zone dôattente s®curis®e par un quai                    

permettant la mont®e dôun UFR dans le car

Gare routi¯re dôune salle de spectacle: aucun acc¯s 

pi®ton depuis la villeé 



EXEMPLE DE RECONFIGURATION PERTINENTE DôUNE GR
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Å Moins de conflits de flux piétons / bus + voitures

Å Accessibilité de tous les quais plus facile                  

(notion de quai-parvis, moins de mobiliers obstacles) 

Å Correspondances facilitées (information regroupée 

dans un ®cran+ un plané, et cheminements directs 

sécurisés entre quais)

Avant : Gare routière avec quais en parallèle Apr¯s : Gare routi¯re r®organis®e autour dôune place çparvis »

Plus-value de ce projet : autant urbaine que fonctionnelleé



LES CHEMINEMENTS DôACCES AUX PEM
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Å Pentes et dévers (parvis, traversées piétonnes, accès au 

b©timent gareé)

Å Continuité des largeurs accessibles entre composantes           

du PEM (définition nécessaire des cheminements)

Å Qualité praticable des sols (sols non meubles, contrastes               

entre surfaces affect®s aux modes, glissanceé)

Å Repérage facilité des itinéraires pour les malvoyants 

(contrastes et guidage à la canne, surtout pour les espaces 

ouverts comme les parvis, les mobiliers urbainsé)

Å Sécurité de déplacement vis-à-vis des modes comme vélos, 

trottinettes (partage de voirie, fluxé)é

Å Maitrise, par le gestionnaire de voirie, des obstacles                  

non fixes (stationnements illicites, poubelles, panneauxé)

LES CHEMINEMENTS PIÉTONS / PMR : GRANDS PRINCIPES  

Le confort dôusage des PMR peut parfois primer, par rapport au strict respect 

des normes techniques règlementaires : exemple des pentes (intérêt des parcours 

commentés et de contextualiser les solutions proposées pour le site).



Å Les traversées piétonnes : obligation de suppression des masques

visuels (place de stationnement VP dôici2026, depuis la LOM)

Å Les pistes cyclables à hauteur de trottoir, ou cisaillant un flux

piéton important : confusion sur le rôle du trottoir, sa délimitationé

dôautantplus grande si la séparation des deux espaces nôestpas

marquée par un revêtement de couleur et de rugosité différente, ou

par un fil dôeauxpluviales en V, une délimitation avec léger ressauté

Å Les escaliers fixes sans BEV ou avec des BEV non contrastées,

sans main courante

Å Les mobiliers urbains anti-stationnement non « détectables à la

canne »

SÉCURITÉ DU CHEMINEMENT PMR :                              

PRINCIPAUX POINTS DôATTENTION 

La réglementation a clarifié la place sur la voirie des vélos et trottinettes à assistance électriques

(=sur la chaussée) : mais il convient de veiller particulièrement aux raccordements entre pistes cyclables et

parvis / stationnement vélos sécurisé, au respect des règles de stationnement des modes en libre service



SÉPARATION PIÉTONS/CYCLISTES AUX ABORDS DES PEM
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Mauvais exemple : piste cyclable à hauteur de trottoir utilisant les mêmes revêtements au sol pour vélos 

et piétons, insuffisamment détectable (linéaire et traversée) 

Bon exemple : contrastes visuels et tactiles entre piste cyclable et espaces piétons



ACCESSIBILITÉ DES TRAVERSÉES 
PIÉTONNES AUX PASSAGES À NIVEAUX
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Enjeux

ACCESSIBILITÉ PIÉTONNE AUX PASSAGES À NIVEAUX

Contexte spécifique à la 

proximit® dôun PEM :

- Traversées en dehors du 

PN

- Fermetures prolongées

- Trafic accru

- Remontées de file

Lôoptimisation de lôaccessibilit® pi®tonne aux PN est primordiale,  surtout en contexte urbain



Les leviers dôaction

ACCESSIBILITÉ PIÉTONNE AUX PASSAGES À NIVEAUX

Réflexion globale
Toujours privilégier une réflexion globale du

déplacement des piétons aux abords des PN, en lien

avec les outils de planification (PAVE, plans piétons,

PADD, PDU, diagnostic de sécurité routière des PN,

etc.)

Itinéraire sécurisé
Toujours réfléchir en premier lieu à proposer un

itinéraire sécurisé aux piétons (si le détour reste

acceptable)

Concertation
Mise en accessibilité : concertation étroite entre la

commune (ou lôEPCI),le gestionnaire de la voirie, et le

gestionnaire dôinfrastructureferroviaire pour assurer la

cohérence globale de lôam®nagement.

Réglementation accessibilité
En agglomération, obligation de mise en accessibilité

de la voirie aux abords du PN à lôoccasionde travaux

dôam®nagement(décret n°2006-1657)

Réglementation aménagement
Obligation dôinformationpréalable du gestionnaire

dôinfrastructureferroviaire et du gestionnaire de voirie

en cas de projets de construction, d'opération

d'aménagement ou d'installation pérenne ou

temporaire situés jusquô¨3000 dôunpassage à niveau

(Art. L. 2231-7 et R.2231-7 du code des transports)

Réglementation PN
Obligation de réalisation dôundiagnostic de sécurité

routière sur tous les PN ouverts à la circulation

routière, ferroviaire ou piétonne par le gestionnaire de

voirie, en coordination avec le gestionnaire

dôinfrastructureferroviaire (Art L. 1614-1 du code des

transports)



Les références

ACCESSIBILITÉ PIÉTONNE AUX PASSAGES À NIVEAUX

Grilles de diagnostic : 

https://www.ecologie.gouv.fr/pa

ssages-niveau

Guide sur lôaccessibilit® des PN : 

https://www.cerema.fr/fr/centre-

ressources/boutique/accessibilite-traversees-

pietonnes-aux-passages-niveau

Guide dôaide ¨ la r®alisation des diagnostics : 

https://www.cerema.fr/fr/centre-

ressources/boutique/diagnostic-securite-

routiere-passages-niveau

https://www.ecologie.gouv.fr/passages-niveau
https://www.cerema.fr/fr/centre-ressources/boutique/accessibilite-traversees-pietonnes-aux-passages-niveau
https://www.cerema.fr/fr/centre-ressources/boutique/diagnostic-securite-routiere-passages-niveau


LA SIGNALÉTIQUE ET 
LE JALONNEMENT
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LA SIGNALÉTIQUE ET LE JALONNEMENT

Å Signalisation : ensemble des panneaux et marquage d®finis dans lôarr°t® 

du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et autoroutes, 

devant respecter lôInstruction interminist®rielle ¨ la s®curit® routi¯re

Å Signalétique : informations propres à un équipement, pouvant être situées 

sur lôespace public (moins r®gul®es)

Assurer la cohérence des informations (forme, couleur, pictogramme, uniformité des 

appellations ïsur les sites internet également-, é) entre les diff®rents gestionnaires.



LA SIGNALÉTIQUE ET LE JALONNEMENT

Diff®rents supports dôinformation ¨ rendre accessibles :

Å Signalétique de jalonnement (vers le PEM)

Å Signal®tique dans les diff®rents espaces du PEM (attention ¨ la continuit® de lôinformation entre 

les différents espaces / bâtiments)

Å Signalétique en période de travaux

Å Information en amont du déplacement (sites internet et applications à rendre accessibles + 

obligation de collecte des données d'accessibilité des transports et de la voirie, d'ici décembre 

2023, pour alimenter les applications permettant de renseigner les usagers sur les possibilités 

qui leurs sont ouvertes )
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LA SIGNALÉTIQUE ET LE JALONNEMENT

Quelques recommandations pour la signalétique de jalonnement :

- Mettre en place des signaux ¨ lôintention des pi®tons, dôune TAILLE SUFFISANTE : 

augmenter la taille des caractères (texte, pictogrammes, flèches directionnelles).

Pour rappel, lôarr°t® du 15 janvier 2007 relatif ¨ lôaccessibilit® stipule que les caract¯res 

doivent avoir une hauteur de 1,5 cm au minimum pour une lecture proche, de 15 cm pour une 

lecture à 4 m et de 20 cm pour une lecture à 6 m ;

- Veiller ¨ LôORIENTATION DES PANNEAUX PAR RAPPORT AU SOLEIL, ¨ leur arri¯re-

plané et mieux les contraster dans leur environnement pour quôils soient facilement per­us 

puis lus par les usagers, de jour comme de nuit ;



LA SIGNALÉTIQUE ET LE JALONNEMENT

- Indiquer, sur les panneaux jalonnant les parcours, dô®ventuels PROBLĈMES DE PENTES ou 

autres, qui les rendraient inad®quats ¨ certaines familles de handicaps. LôIISR* pr®voit 

notamment lôutilisation dôun id®ogramme repr®sentant une personne montant un escalier pour 

signaler un cheminement non accessible aux UFR ;

- Indiquer, pour le jalonnement piéton, LES TEMPS DE MARCHE EN MINUTES, en les calculant 

de manière uniforme par rapport à une vitesse de déplacement si possible plus faible que la 

moyenne (0,8 m/s, voire 0,75 m/s plut¹t que 1 m/s). Lôinformation sur le temps de marche plut¹t 

que sur la distance à parcourir, bien que 

plus subjective car dépendant de la

vitesse de marche, reste plus 

appréciée car elle est plus facile à se 

représenter.



LES PARVIS
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Å Principes techniques de la conception : ceux des normes PMR de la voirie 

(pentes, largeurs libres de tout obstacle) 

Å Principaux enjeux de conception des parvis à traiter :

- Définir les cheminements à rendre accessibles (« lignes de désir » pour aller vers le PEM depuis la ville, et

liens entre quoi dans le PEM ?): en fonction de la topographie et de la position de lôacc¯sà lôouvragedôacc¯s

aux quais

- Garantir lôaccessibilit® des correspondances entre la gare et les points dôarr°ts bus, les places PMRé

- Eviter / supprimer les conflits de flux entre vélos et piétons (pas de pistes cyclables sur trottoirs !) 

- Epurer lôespace ouvert de ses obstacles trop nombreux (mas dô®clairage, pieds dôarbres sans grilles, VLS ou 

trottinettes mal stationn®esé

- Mettre des dispositifs spécifiques pour guider les malvoyants (contrastes des surfaces et mobiliers urbains, 

l®gers ressauts pour le rep®rage ¨ la canne, bandes de guidage, dispositifs sonores aux feuxé)   

LES PARVIS  

Lôentretienà terme des aménagements est aussi important, pour pérenniser lôaccessibilit®



LôEXEMPLE DôUN PARVIS PRESQUE ACCESSIBLE !   
Etude Cerema « R®ussir lôaccessibilit® des espaces publics pour les JO 2024» pour la Préfecture Ile de 

France : Diagnostic du parvis du PEM Porte de Versailles, à Paris, par parcours commentés 



ARCEAUX ET CONSIGNES VELOS SUR PARVIS DE PEM ?
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Mauvais emplacements

par rapports aux flux piétons 

Emplacements corrects

par rapports aux flux piétons 

Mal placés vis-à-vis des cheminements piétons/PMR, les stationnements vélos sécurisés peuvent être 

des obstacles, ou créer des conflits de flux vélos / malvoyants. Bien positionnés, ils peuvent au contraire 

réduire les conflits (par suppression ou effet barrière orientant vers les traversées piétonnes). 



LôEXEMPLE DôUN PEM OĒ LES FLUX PI£TONS SONT 

BIEN PRIS EN COMPTE : AURAY Å Pas de conflits piétons / VP ou bus 

entre GR et parvis + accès gare

Å Cheminements piétons : lisibles, 

directs, larges et confortables, 

completsé

Å Bandes de guidage des malvoyants 

sur les cheminements principaux  

Å Espaces publics avec nature (confort 

thermique en été)

Bandes de guidage au sol vers acc¯s gare, GR, parkingsé

Maillage des cheminements piétons /PMR au sein du pôle et pour y accéder depuis la ville
Sources : AREP



LE STATIONNEMENT PMR
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Å Emplacements réservés

- 2 % du nombre de stationnement par zone, nombre arrondi au chiffre supérieur

- implantation au plus proche de la destination (< 200 m)

- largeur place > 3,30 m

- pente et dévers transversal < 2 %

- accès au trottoir via un cheminement accessible avec abaissé de trottoir 

- parcmètres au plus près des emplacements réservés

- signalisation

LE STATIONNEMENT PMR



Å Cheminements aux abords du stationnement 

LE STATIONNEMENT PMR



LES BORNES DE RECHARGE 
POUR VÉHICULES ÉLECTRIQUES
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Å Place accessible mais non réservée

LES BORNES DE RECHARGE ACCESSIBLES



Å Stationnement et recharge : lôutilisation nôest pas la m°me

LES BORNES DE RECHARGE ACCESSIBLES

Stationnement Recharge



Å Besoin dôacc®der ¨ plusieurs c¹t®s du v®hicule

LES BORNES DE RECHARGE ACCESSIBLES

¸ Accessibilité de 3 côtés

¸ Espace de manîuvre suffisant



Å Le trottoir peut faire office de 2ème surlargeur

LES BORNES DE RECHARGE ACCESSIBLES

¸ La place doit être soit sur la chaussée, soit de 

plain-pied avec le trottoir (mais pas en pente).



Å Si protections : au plus proche possible de la borne

LES BORNES DE RECHARGE ACCESSIBLES



LES BORNES DE RECHARGE ACCESSIBLES



Les parcours 
commentés
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https://doc.cerema.fr/default/digitalCollection/DigitalCollectionAttachmentDownloadHandler.ashx?parentD

ocumentId=583699&documentId=583700&skipWatermark=true&skipCopyright=true

10 recommandations Cerema et des fiches thématiques associées

https://doc.cerema.fr/default/digitalCollection/DigitalCollectionAttachmentDownloadHandler.ashx?parentDocumentId=583699&documentId=583700&skipWatermark=true&skipCopyright=true
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